
Séance du 2 mai 2008 

 

Présents : Jean Arrufat, Jacques Bernard, Alain Blanquer, Jean-Philippe Cazabat, Christiane 

D’Halluin, Hélène Marchal, Chantal Monnier-Pujol, Marie-Claude de Murcia, Christian 

Ollier, Pierre Usselmann. 

Excusé : Laurent Gautreau 

 

Secrétaire de séance : Hélène MARCHAL 
 

Monsieur le Maire donne lecture du compte rendu de la dernière séance. Il est approuvé à 

l’unanimité. 

 

1. Constitution de la commission communale des impôts directs 

A la suite des récentes élections municipales, il convient de procéder à la constitution d’une 

nouvelle commission communale des impôts directs. 

Alain Blanquer et Jacques Bernard ont établi une liste de contribuables remplissant les 

conditions requises. Il faut douze personnes titulaires et douze suppléants nommés pour la 

durée du mandat, ces personnes doivent être de nationalité française, jouir de leurs droits 

civils, être inscrits à l’un des rôles des impôts directs locaux dans la commune. Un 

commissaire titulaire et un commissaire suppléant doivent obligatoirement être domiciliés en 

dehors de la commune. Cette liste a été établie pour qu’elle représente au mieux les 

contribuables (élus, non élus, age, emploi, homme, femme…). Parmi cette liste, les services 

fiscaux choisiront 6 titulaires et 6 suppléants. 

Titulaires : Bernard Jacques – Monnier Philippe – Nogué Laurel – Gautreau Laurent – Ollier 

Christian – Tabar Hervé – Poujol Lise – Dombres Martine – Maurin Louis – Ollier Jean-

Philippe – Usselman Pierre – Cabannes Romain 

Suppléants : Levasseur Alain – Deya Philippe – De Murcia Marie-Claude – Brisy Didier – 

BAUMES Corinne – Brouiller Régine – Foucher Mireille – Defortery Céline – Augé Claude 

– Dévé Franck – Soucailles Monique – Arrufat Jean  

 

Accord pour cette liste : unanimité 

 

2. Modification du contrat pour les heures de ménage 

Au lieu de 2H/sem. Annualisées : 3 Heures/ semaine annualisées  

Vote : 10 voix 

 

3. Tarifs de location du gîte et des salles municipales 

Pour l’année 2009 : 10 € d’augmentation sur le prix, toutes semaines confondues. 

Vote : 10 voix 

 

Salle du foyer rural : 50 €, le prix reste inchangé 

 

Salle de l’école : 50€  

Vote : 10 voix 

 

Caution pour ces salles : 150 € 

Vote : 10 voix 

 

 

 



4. Plan communal de sauvegarde 

Le Plan Communal de Sauvegarde définit l’organisation prévue par la commune pour assurer 

l’alerte, l’information, la protection et le soutien de la population au regard des risques 

connus. Ce document est obligatoire dans les communes soumises à un plan de prévention des 

risques naturels prévisibles. 

Nous sommes dans une zone où il y a 2 types de risques forts : inondation avec La Dourbie et 

le retrait-gonflement des argiles.  

La DDE propose de se rapprocher des communes de Nébian et de Villeneuvette – communes 

concernées par le PPRI de la Dourbie – pour établir un dossier commun et pour obtenir une 

assistance à maîtrise d’ouvrage pour la réalisation du plan communal de sauvegarde. 

Le montant du marché s’élève à 771,42 € TTC. 

Le conseil municipal décide, à l’unanimité des présents, de confier l’élaboration du  plan 

communal de sauvegarde à la DDE et autorise Monsieur le maire à signer tous les documents 

nécessaires à son élaboration. 

 

5. Questions diverses 

* Le personnel :  

Lundi 5 mai 08 à 7H30 : 1
er

 jour d’Hyppolite Bouzigues, Dominique Berthomieu sera présent. 

Sylviane Arrufat sera en heures complémentaires jusqu’à mi-juin, date à laquelle son contrat 

sera changé. 

 

*Alain Blanquer recevra M. Valat de la DDE pour faire reboucher les trous de la route 

départementale et pour la sécurité de Belle Fontaine. 

 

*Salle de l’Ecole : l’électricien doit venir pour faire un devis pour encastrer les luminaires 

dans le faux plafonds, rajouter les blocs issue de secours, coup de poing pour le disjoncteur. 

 

* Travaux entrée du village : Réunion avec M. Vigouroux et M. Pinchard le jeudi 15 mai à 14 

heures, suivra les travaux partie école avec M. Pinchard. 

 

* Réalisation de l’accès aux handicapés dans tous les lieux communaux 

L’étude doit être faite d’ici fin 2008 et la réalisation d’ici fin 2009 

Cela concerne les 2 cimetières et églises du Mas et du Bourg, la salle du foyer rural, du foyer 

des jeunes et de l’ancienne école ainsi que la Mairie. 

 

* Jeudi 8 mai 

Commémoration au monument aux morts, départ 10h30 de la place de la mairie et retour au 

foyer rural pour l’apéritif.  

 

 

 

Vu par nous, Maire de la commune de Lieuran-Cabrières, pour être affiché le 06 mai 

2008. 

 


